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Chapelle Darblay : que fait-on ? 
Intercos, Etat, Région, parlementaires et 
socio-professionnels rassemblés par le 

CESER le 10 mars 
 
 
Contre la fermeture d’un site emblématique de la transition écologique, a-t-on 
vraiment tout essayé ? Non, pense le CESER : les intercommunalités, à condition 
de s’unir, peuvent encore dessiner un avenir pour la papeterie de Grand-
Couronne.  
 
 
Papiers, cartons, la poubelle déborde déjà. Avant sa fermeture, l’usine de la 
Chapelle Darblay récupérait 350 000 tonnes de journaux, revues, magazines et 
prospectus, via 350 contrats passés avec les collectivités, représentant une 
population de 24 millions de personnes. Ecologiquement et financièrement, l’arrêt 
définitif de l’activité serait un désastre. Les intercommunalités, en charge de la 
collecte et du traitement des déchets, se verraient dans l’obligation d’augmenter la 
fiscalité, tandis que les consignes de tri perdraient leur sens. Alors que 2/3 des 
centres de tri sont déjà surchargés, les impacts environnementaux seraient 
dramatiques : les papiers devraient être enterrés, incinérés ou acheminés par 
camion vers l’est de la France ou l’Allemagne… ce qui a déjà commencé. 
  
Pas encore de repreneur privé, mais des perspectives. Aucun repreneur privé en 
vue pour l’instant, malgré des déclarations d’intérêt nombreuses. La faute à un 
marché fragile et en pleine mutation, mais qui place les intercommunalités sans 
solution et très exposée à la chute des cours de reprise du papier et du carton 
collectés. Le 10 mars, le CESER propose aux EPCI d’examiner toutes les solutions 
juridiques et financières pour trouver une issue à cette situation. 
 
 Rendez-vous le mercredi 10 mars, dans l’hémicycle de l’Hôtel de Région à 

Rouen, à partir de 14h30, pour suivre les débats. 
 
Avec la participation de : Cyril BRIFFAULT, Arnaud DAUXERRE et Julien SENECAL 
(représentants du personnel UPM - Chapelle Darblay), Jean-Luc LÉGER, président 
du CESER de Normandie, Hervé MORIN, président de la Région Normandie (ou 
Hubert DEJEAN DE LA BATIE, vice-président de la Région Normandie), Nicolas 
MAYER-ROSSIGNOL (maire de Rouen et président de la Métropole Rouen 
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Normandie), Olivier PAZ (maire de Merville-Franceville, président de la 
communauté de communes de Cabourg Pays d'Auge, président du SYVEDAC et de 
Normantri), Stéphane PANOU (président de la filière Papiers Cartons à la FEDEREC), 
Camille GALLIARD-MINIER, députée de l'Isère, rapporteure de la mission 
d'information de l'Assemblée nationale sur la filière du recyclage papier), Stéphanie 
KERBARH et Sira SYLLA, députées de Seine-Maritime, David CORMAND, député 
européen, Dominique LEPICARD, commissaire aux restructurations et à la 
prévention des difficultés des entreprises à la Direccte de Normandie.  
 
 Nous vous convions, au préalable, à une conférence de presse à 13h45. 

Rendez-vous dans le salon de réception au rez-de-chaussée de l’Hôtel de 
Région, 5 rue Schuman à Rouen. 

 
 
La réunion sera également à suivre en direct sur la chaîne Youtube du CESER. 
 
 
 
 
 

https://www.youtube.com/channel/UC4y8IoR0cjTySRc0klRrJrg

